
Programme

Objectifs pédagogiques

Informations pratiques

Public visé

Pré-requis 

Intervenante

Aucun

Charlotte BRIAND, Formatrice 
 en stratégies du
développement durable & RSE

Responsable pédagogique : 

Organisme de formation : 

Contacts : 

Mérédith REVOL

meredith.revol@melior-formation.fr

contact@melior-formation.fr

06 85 45 94 96 

Durée : 14h 
Tarif : 1700 € HT 
Accès : Réservation en ligne, par e-mail ou par téléphone. 
Cette formation est accessible aux personnes en situation de
handicap (à préciser lors de l'inscription).
Méthodologie : Cours et démo pratiques (support fourni).
Modalité d'évaluation : Évaluation continue en direct du
cours, mises en pratique notées. 

RSE / RSO 
Structurer sa démarche RSE 
Le référentiel ISO 26 000

Entreprise de toute taille,
Direction,  Responsables.
R&D et  Innovation

Connaitre et comprendre les clefs du référentiel ISO 26 000 
Réaliser un diagnostic RSE/RSO sur les bases de l’ISO 26 000 
Construire un plan d'action RSE/RSO 
Communiquer et assurer la pérennité de la démarche 

Introduction : naissance et évolution des concepts de développement durable 
et de responsabilité de l’entreprise

Présentation de la RSE / RSO et de la norme ISO 26 000 
‣ Historique, contexte, enjeux actuels 
‣ Contenu global et articulation de l’ISO 26 000 
‣ Les critères, thèmes et principes de base à respecter pour toute démarche de 
responsabilité sociétale 
‣ Quizz ludique : quelles stratégies pour le déploiement d’une démarche RSE ? 

Les 7 questions centrales de l’ISO 26 000 
‣ Les thèmes principaux de la RSE 
‣ Périmètre de responsabilité et hiérarchie des enjeux - atelier de réflexion collective 
‣ Thèmes abordés : gouvernance de l’organisation, droits de l’homme, relations et conditions de travail, 
environnement, loyauté des pratiques, questions relatives aux consommateurs, communauté et 
développement local, acteurs concernés

Mettre en oeuvre l’ISO 26 000 dans son organisation 
‣ Etablir un état des lieux de son entreprise / organisation 
‣ Identifier les moyens de déploiement de la démarche : création d’un plan d’action 
‣ Assurer la crédibilité de la démarche et communiquer sur ses engagements
‣ Implication des salariés et valorisation de l’offre RSE de l’entreprise / organisation

Conclusion : Assurer la pérennité de la démarche et mettre en place un système d’amélioration continue
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